
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2402_007

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général de la Propriété de la Personne Publique ;
- Le Code civil ; 
-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application de l’article  L.2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

- La nécessité d’utiliser le périmètre sud de la parcelle forestière n°2 pour stocker le compost des jardins
familiaux et pour y effectuer des cultures potagères. 

DÉCIDE : 

De signer une convention tripartite entre l’Office National des forêts et l’Association des jardins familiaux
d’Harfleur sur une parcelle se situant sur la commune de Montivilliers cadastrée section AV numéro 447
d’une contenance de 900m². 

La durée de l’autorisation est consentie pour une durée de trois ans à compter du 1 er juin 2023. Celle-ci
prendra fin le 31 mai 2026. 

La convention tripartite est consentie à titre gratuit. 

Sans incidence budgétaire

Montivilliers, le 28 février 2024 Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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